
26 • le magazine de la commune de Fillière • janvier 2023

Chaque groupe est libre de transmettre ou non sa tribune dans le temps imparti. 
Les modalités d’exercice du droit d’expression des élus minoritaires ont été définies dans le 
règlement intérieur du Conseil Municipal approuvé lors de la séance du 14 novembre 2022.

Retrouver ÉviresPlus loin, ensemble : Fillière Vivons Fillière
Les projets autour des écoles et de 

l’ensemble des services ont mobilisé 
les équipes sur ce début de mandat. 
Les grands piliers affirmés dès 2020 

restent d’actualité : maintenir une 
proximité même si celle-ci évolue, 
favoriser le vivre ensemble, faire 

évoluer les mobilités, participer à la 
transition énergétique, répondre au 
mieux aux besoins des habitants. 

Les défis majeurs à relever 
demeurent très importants et nous 

devrons faire preuve de volontarisme 
mais aussi d’esprit collectif et 

responsable pour y répondre au 
mieux. Le changement climatique, 

la pression sur les ressources et les 
enjeux de participation citoyenne 

s’ajoutent aux missions habituelles 
des collectivités. 

L’augmentation du coût des 
matières premières et de l’énergie 
fragilisent les capacités financières 
de la commune. Afin de limiter la 
dette communale et de réduire la 
vulnérabilité de la collectivité aux 
aléas de plus en plus nombreux, 
notre équipe municipale va devoir 
faire des choix conséquents. Entre 

investissements et niveau de 
service, ce contexte contraignant 
nous pousse à revoir nos priorités 

d’actions. 
Toujours guidés par ces grandes 
valeurs partagées depuis 2020, 

nous souhaitons poursuivre notre 
engagement de proximité avec les 

habitants. Notre démarche : expliquer 
l’ensemble des contraintes, les 
priorités retenues puis valider et 

adopter collectivement les choix à 
faire. 

Nous voulons engager avec votre 
aide les adaptations nécessaires 

pour répondre à ces défis nouveaux !

Même l’Etat admet que le bilan des 
communes nouvelles est décevant ! 
 Notre vœu 2023 : Retrouver Evires 

VITE ! 
Nous dénonçons depuis le début 

l’absurdité du rattachement d’Evires 
au sein de Fillière par l’incontestable 

différence entre nos bassins de 
vie. Nous constatons aussi depuis 
2017 que le fonctionnement d’une 
commune nouvelle est par nature 
très problématique. Nombre de 

voix s’élèvent d’ailleurs à ce sujet 
à Fillière, sans parler de la récente 
démarche similaire à la nôtre à St 

Martin Bellevue.

L’État enfin, vient de publier un 
rapport (07/2022), au titre très 

explicite :  
« Les communes nouvelles : un 
bilan décevant, des perspectives 

incertaines ». Il exprime ce que nous 
constatons ici : appauvrissement 

de la vitalité de la démocratie 
locale, éloignement entre élus et 

citoyens, délitement du bénévolat, 
sujets techniques éloignés des 

préoccupations locales et moins 
favorable aux échanges et à la 
convivialité, hausse des frais de 
fonctionnement, priorisations au 
détriment des petites communes 

déléguées, ...

Face à ce constat implacable, 
les élus se désintéressent des 

communes nouvelles (seules 11 
créées ces 3 dernières années, 
contre 776 au lancement de la 

loi de 2015). Et des mouvements 
de citoyens voulant défusionner 
se développent. Un collectif vient 

d’ailleurs d’être créé, il en réunit déjà 
14, dont Evires.

L’espace d’expression de 
cette tribune étant dorénavant 

délibérément réduit de moitié par la 
municipalité, nous vous invitons à 

nous suivre sur Facebook. Gardons 
espoir et vive la démocratie !
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